
VOUS ÊTES UNIQUE
VOTRE IDENTITÉ AUSSI

GARANTIR VOTRE IDENTITÉ 
PENDANT VOTRE PARCOURS DE SOINS
C’EST ESSENTIEL
POUR ÉVITER TOUTE ERREUR MÉDICALE

L’Agence eSanté et les établissements hospitaliers partagent des règles et 
procédures d’identification pour garantir la fiabilité et la sécurité de votre 
identification tout au long de votre parcours de soins.

Participez-y en présentant à chaque visite votre pièce d’identité et votre 
carte de sécurité sociale, et en autorisant l’établissement à accéder à votre 
DSP (Dossier de Soins Partagé) dans le but de faciliter votre prise en charge 
grâce au partage de vos données de santé.


